
 
INSTITUTION LIBRE DE MARCQ  

 
  CONTRAT DE SCOLARISATION               ANNEE 2011 /2012 

La scolarité, la demi-pension et les frais annexes  sont facturés : 
- en octobre 2011  pour la scolarité du Ier trimestre  2011/2012 (bordereau) 
- en janvier 2012   pour la scolarité du 2e  trimestre  2011/2012 (bordereau) 
- en mai 2012        pour la scolarité du 3e  trimestre  2011/2012 (bordereau) 

Nous vous remercions d'attendre les instructions du Collège pour effectuer les réglements. 
I.  SCOLARITE   
 
CONTRIBUTION  Maternelle ECOLE COLLEGE LYCEE 

DES FAMILLES ND des jeunes Jean BOSCO 6° à 3° 2de à terminale 

1er Trimestre 200 € 230 € 320 € 360 € 

2e Trimestre 200 € 230 € 320 € 360 € 

3e Trimestre 180 € 210 € 285 € 330 € 

Total année 580 € 670 € 925 € 1 050 € 

 
Réduction sur la Scolarité   
10% pour le 3e enfant inscrit   -  
20% pour le 4e enfant (et les suivants) inscrit   
    
CONTRIBUTION EXCEPTIONNELLE ET DONS 
Si vous souhaitez manifester votre solidarité envers les familles  
qui rencontreraient des difficultés financières, une contribution  
volontaire sera proposée aux 2e et  3e trimestres. Celle-ci fera 
 l’objet d’un reçu et vous pourrez la déduire de vos impôts,  
dans la limite prévue par la réglementation  fiscale. 
 
 
 

II. DEMI PENSION         (pour 4 repas par semaine) 
 

TRIMESTRES ECOLE COLLEGE LYCEE 

  Jean BOSCO de la 6e à la 3e 1ERE/2DE TERMINALE 

1er Trimestre 290 € 325 € 330 € 330 € 

2e Trimestre 290 € 325 € 310 € 330 € 

3e Trimestre 175 € 160 € 105 € 100 € 

Total année 755 € 810 € 745 € 760 € 

 
¤ Les tarifs tiennent compte des journées de stage en entreprise pour les lycéens. 
¤ Il n’y aura plus de réduction sur la ½ pension pour les départs anticipés de juin car le tarif ci-dessus en tient compte. 
¤ Absence des demi-pensionnaires : une réduction sera effectuée dès une semaine d’absence. 
    La scolarité est due pour le trimestre entier. 
        
 
 
Maternelle Notre Dame des Jeunes : Voir site de la mairie 
 

Cf : http://www.marcq-en-baroeul.org 
        
CARTE D’IDENTITE SCOLAIRE  (carte à refaire) : 10 €   la première, 15 € les suivantes 
 

CORRESPONDANCE : Un forfait « frais de correspondance » de 6 € vous sera facturé sur le bordereau du 
premier trimestre. 

 
 

Repas exceptionnel  6.50  € 

Le montant des scolarités ne comprend pas les frais de 
laboratoires, de technologie ni les coûts des frais d’examens 
du lycée, ni les charges pour lesquelles nous ne servons que de 
« boîte aux lettres » : APEL, Association Sportive, Services de 
l’Enseignement Catholique Diocésain, Centre de Psycho-
pédagogie (ces frais annexes sont consultables à l’accueil de 
l’Institution) De même les propositions optionnelles telles les 
examens européens au lycée apparaissent à part sur les 
borderaux trimestriels 
 


